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EÏSEEVES SOHT FAITïiS 

Du droit de refuser U pnbUeaUoii 

de» Iruertloia nçu*§ »l mtme psjé»«, 
isuf rertitution dan» ca dernier cai; 

Et du droit d» modifier la ridacttoa 

des annonçai. 

Le» articles eomtnoniqïiêj 

doivent être remit an bureau 

du Journal la veille de 1a repro-

duction , avant midi. 

Les manuscrits déposés ni 

sont pas rendus. 

On «'abonnes 
A ÏAJUil, 

A. L'AGENCB HATAS 

S, place de la Bourse, 

Les abonnements de trois mois pourront être payés eu tim-

bres-poste de 15 cent., ezvvoyéa dans une lettre affranchis. 

SÀIJMUR, 7 JUILLET 1886 

déré 

LE
 TRIBUNAL DE BOURGOIN 

Le tribunal de Bourgoio s'est déclaré in-
,'éteot sur tous les points en ce qui 
JSrne l'affaire sanglante de Châteauvil-

^Uessieurs les Jacobins vont trouver 
,o'une nouvelle épuration de la magistra-
L est nécessaire. 

Iiidemment, le tribunal de Bourgom est 
composé de juges qui regardent la loi et la 
jutice a?ant de regarder le gouvernement. 

11 est encore assez difficile de découvrir 
rj;s magistrats toujours prêts à se faire les 
instruments aveugles du pouvoir, 

le gouvernement réclamait du tribunal 
ûe Bourgoio une condamnation contre les 
Ticiimes de Châteauvillaio. 

Le gouvernement avait peur d'un acquit-
tement en cour d'assises, qui aurait été sa 
condamnation à lui. 

Voilà pourquoi il avait imposé le procès 
devant un tribunal de police correctionnelle. 

Lee juges n'ont pas voulu être les exécu-
tion complaisants des basses-œuvres du 
gouvernement. 

Il eont restés des juges, 
lit ont remis à sa place la loi déplacée 

pirlle garde des sceaux. 
Ils ont donné une haute leçon de justice 

ni Jacobins qui font si bon marché de la 
conscience publique. 

Ao milieu des désordres politiques et des 
jÇJndales de tout genre engendrés par la 
^oblique, l'attitude indépendante du tri-
WMI de Bourgoin nous tait espérer que 
*f'»nce finira par échapper à la pire des 
•jriDDiea, la tyrannie des Jacobins. 

ont encore le respect de la liberté et de 

l'inviolabilité domiciliaire, un très grand 
succès. 

» Il est pour les tyranneaux fanatiques 

de province et pour le gouvernement qui 

les a couverts de sa responsabilité, un grave 
échec. 

» On sait q«e le gouvernement, après 

avoir représenté comme une rébellion et un 

crime la résistance de M. Fischer, avait cor-

rectionalisé les poursuites,parce qu'il comp-

tait sur la bonne volonté des magistrats et 

aussi parce qu'il redoutait un acquittement 
en cour d'assises. 

» Ce calcul a été trompé. Il s'est trouvé à 

Bourgoin des juges pour refuser de prêter 

les mains aux fantaisies d'un ministère ac-

culé par ses propres fautes, 

» Leur jugement, prélude de l'acquitte-

ment que ne peut manquer de prononcer le 

jury, est pour nous une consolation inespé-

rée et malheureusement fugitive dans la 

triste période que traverse la patrie. » 

Pétersbourg est sans titulaire, et celle de 

Constantinople est gérée depuis bien long-

temps par un conseiller d'ambassade. 

C'est là une situation anormale et dange-

reuse en les circonstances actuelles. M. da 

Freycinet ûnira-t-il par s'en rendre compte ? 

* * 

i 

J* Gaulois apprécie en ces termes le ju-

j»«t du tribunal correctionnel de Bour-

< Ce jugement est pour tous les accusés, 

^oneurg défenseurs, pour les catholiques 
r
»uce, et pour tous les citoyens qui 

50 

Chronique générale. 

Il est un certain nombre de députés peu 

rassurés sans doute sur leur réélection, qui 

trouvent que la durée de la législature ne 

doit pas rester ûxée à quatre aus. Le délai 

leur paraît trop court, et ils cherchent un 

moyen de prolonger leur mandat. 

Dans cette intention, 1$. Culfavru vient 

de faire distribuer aux membres de la 

Chambre un projet de loi tendant à élever à 

six ans la durée de leur mandat. En outre, 

il réclame la permanence de la Chambre, 

qui se renouvellerait alors par moitié tous 

les trois ans, sans sectionnement et par dé-
partement. 

La République française s'occupe de nou-

veau de M. le général Boulanger, de sa ma-

nie de banqueter et de discourir aux quatre 

coins de la France, tandis que les affaires 

de son ministère vont un peu à la diable. 

Elle appelle son attention sur le relâche-

ment complet de la discipline dans l'armée. 

Le mal doit être vrai, puisque l'organe op-

portuniste le signale: il ne ferait pas à nos 

soldats l'injure de leur adresser un tel re-

proche, s'il n'était pas fondé. 

La République française nous permettra 

donc de lui demander si M. fe général Bou-

langer doit ici être seul mis en cause. 

Est-il possible que soo récent avènement 

à la rue Saint-Dominique ait en si peu de 

temps produit de si déplorables résultats? 

Si la discipline disparaît de jour en jour, 

les ministres qui ont précédé le général Bou-

langer, et que la République française n'a pas 

toujours vus de mauvais œil, n'y sont-ils 

pas pour quelque chose? 

Et le parti républicain lui-même, par ses 

accusations incessantes, ses dénonciations 

répétées, la suspicion où il tient tout ce qui 

porte l'uniforme, n'est-il pas, en réalité, le 
premier coupable? 

* * 

* * 

L'horizon s'assombrit de nouveau en 

Orient et le prince de Bulgarie menace de 

troubler la paix européenne. 

Bien qu'une explosion imminente ne 

paraisse pas à craindre, la situation est 

grave. Cependant, notre ambassade à Saint-

RÉUNION DE LÀ PRESSE MONARCHIQUE 

ET CATHOLIQUE 

La cinquième assemblée générale an-

nuelle de l'Association de la presse monar-

chique et catholique a eu lieu dimanche, 

sous la présidence de M. Edouard Grim-
blot. 

Le rapport sur l'exercice 4 885-86 a été 

lu pnr M. le comte de Rortbays , directeur 
du Petit Breton. 

Le nouveau comité s'est aussi constitué 

pour l'exercice 1886-87. 

Après l'examen de quelques questions 

d'intérêt professionnel, M. Louis d'Estam-

pes, vice-président, a donné lecture d'une 

adresse à M. le Comte de Paris. 

Revêtue des signatures des membres de 

l'Association, cette Adresse sera présentée 

à l'Auguste Prince sur la terre d'exil par 

une délégation à la tête de laquelle sera 

M. Louis d'Estampes. 

Ooéissant à un sentiment de haute con-

venance, l'assemblée a décidé que l'Adresse 

ne serait pas livrée à la publicité avant 

d'avoir été remise au Prince. 

Le soir, un banquet de 120 couverts 

réunissait au café Corazza les membres et 

les invités de l'Association. 

Au dessert, M. Lambert de Sainte-Croix, 

représentant Monseigneur le Comte de 

Paris, a affirmé l'union indissoluble du 

parti royaliste. Il combattra au grand jour, 

avec la France honnête pour complice, la 

République oppressive pour auxiliaire et 
pour arme la liberté. 

L'orateur recommande de maintenir l'al-

liance conservatrice pour reviser la Consti-
tution légalement. 

La parole de M. Lambert de Sainte-Croix 

aura dans le pays un immense retentisse-

ment. Dans cette grande réunion de la 

presse monarchique, elle a produit une 

impression profonde. Les applaudissements, 

les bravos, interrompaient l'éminent orateur 

presque à chaque phrase. Et, après le ban-

quet , tous les convives lui ont présenté 
leurs félicitations. 

M. Lambert de Sainte-Croix a terminé 

son important discours par un toast qui est 

un acte d'espérance : au retour l au retour ! 

Oui, au retour prochain et triomphal des 
augustes proscrits. 

Après M. Lambert de Sainte-Croix, M. le 

comte de Horlhays a pris la parole au nom 

de l'Association de la presse monarchique 

et catholique départementale. 

Par décision du ministre de la guerre, 

M*
r
 le duc de Nemours est rayé des cadres 

de l'armée. 

Par décision du ministre de la marine, 

y. 

J^letonde l'Écho Saumurois. 

ERFÀHTS TROUVÉS 
DE PARIS 

Par Ch. DESLYS 
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— Quel triomphe éclatant!... Quelle apo-

théose!... Mais nous allons devenir illustres en ! 

même temps tous les deux... Moi par TOUS... J'en 

suis fière, heureuse... Âh !... que je vous remer-

cie!... Je ne serai pas une ingrate !... 

Il attendait peut-être un autre mot... Mais ne 

l'avait-il pas lu dans ses yeux ? 

Cependant Philibert, tout en s'associant au 

bonheur de ses amis, restait préoccupé, inquiet. 

Les nouvelles reçues de Monaco ne le satisfaisaient 

qu'à demi. 

. D'abord, ce télégramme : 

« Envolée, la vieille pie... sans dire où... Le 

saurai.,. Écrirai. 

* GUSTAVE. * 

La lettre n'arriva que quelques jours après, chez 

M. Justin, bien entendu, à l'adresse de l'apparte-

ment qu'il occupait comme tel. 

Gustave avait espéré retrouver la piste à Nice. 

Buisson creux. L'ex-sage-femroe, après une courte 

halte, en était repartie vers Marseille, depuis plus 

d'un mois. Avant de s'engager plus loin dans cette 

voie, Gustave était retourné à Monte-Carlo, inter-

rogeant les décavés qui rôdent, faméliques et 

maussades, autour du tapis vert... Très-connue 

là-bas, la Buurette !... Une autre joueuse, égale-

ment entra deux âges, lui a été signalée comme sa 

j confidente intime... Il avait lié connaissance avec 

j elle en lui rendant toutes sortes de petits services. 

Elle avait un chien... Les chiens sont consignés à 

la porte du Casino... Gustave s'était fait l'ami du 

King-Charles, et le promenait extérieurement, 

tandis que sa maîtresse opérait à l'iotérieur. 

Par un adroit détour, il avait amené l'entretien 

sur Eulalie... * Vous la connaissez !... —Vague-

ment... de réputation... — Où donc est-elle? — 

En remonte !...» C'était un premier renseignement, 

qui se compléterait peut-être le lendemain... 

Ouiche!...on avait perdu, tout perdu. Gustave, 

grâce aux prévoyantes libéralités de papa Justin, 

se trouvait avoir le gousset garni... Il avait prêté 

quelques napoléons... Victorieux sussi, ceux-

là... En conséquence , humeur plus commuoi-

cative de l'emprunteuse, qui s'était refaite... Dé-

cidément, le voisin lui portaitchance. Oo habi-

tait le même hôtel, on flirtait... La voisine était 

un peu mûre... Tranchons le mot, une vieille 

coquette. Gustave n'en irait pas moins jusqu'au 

bout, comme le maréchal, mais peut-être avec 

une meilleure réussite. Il fallait être prudent, 

très-aimable... Ah!... ce serait dur !... Mais rien 

ne lui coûterait... Non !... rien... pour contenter 

papa Justin. S'il échouait, cependant, il aurait 

mérité de s'entendre dire au retour : « Honneur 

au courage malheureux ! » 

De tout ce verbiage, Kaua n'avait retenu que 

l 

deux mots : « En remonte », c'est-à-dire à cher-

cher de l'argent,.. L'argent de don Ramon d'Avila, 

son complice. Elle ne le savait peut-être pas 

encore de retour à Paris ?... Peut«êire l'y attendait-

elle en se cachant, alors, par suite de quelque 

nouveau méfait... Il fallait donc l'y chercher en-

core !... 

Sur ces entrefaites, Philibert reçut précisément 

une lettre d'un des agents qu'il employait. Elle 

était ainsi conçue : 

« Nous avons été assez heureux, assez habiles, 

peoserez-vous peut-être, pour découvrir enfin M»* 

E. B. Elle loge, ou plutôt elle gîte à Belle ville, 

rue de la Villette, u* 134. 

» Elle n'y est visible que le soir. Inutile de se 

présenter avant la nuit. » 

Notre Philibert avait vécu en Amérique, vers les 

confins du désert, et sa subtilité s'éveillait promp-

tement. Cette dernière recommandation lui parut 

suspecte. 

— J'irai I... sa dit-il, mais comme là-bas, sur 
mes gardes... 

En conséquence, à l'heure dite, il
 s

-
arIna d
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revolver et d'une de ces caones am^oes ,a.te. 

du même bois dur que le tomahawk des Peaux-

Rouges et qui lui ressemblent. C'est, un-casse-tôte, 

presque une massue. 

| Avec cet attirail de guerre, il partit à pied, pour 



M«r le prince de Joinville et M«c le duc de 

Penihièvre sont également rayés des cadres 

de l'nru^e de mer. 

Par arrêté ministériel, il est interdit au 

prince Henri d'Orléans, fils de M«
R le duc de 

Chartres, de continuer à subir les épreuves 

de l'examen d'admission à l'Ecole de Saint-

Cyr. 

M. Lambert de Sainte-Croix a dit, diman-

che soir, au milieu des applaudissements de 

l'auditoire : « On peut rayer ces noms des 

Cadres de l'armée. On ne peut les rayer de 

l'histoire. » 

Lu GÉNÉRAL DE COURCÏ 

Un rédacteur du Gaulois est allé deman-

der au général de Courcy s'il était vrai qu'il 

eût reçu une lettre de blâme. 

— Oui, dit M. de Courcy, j'ai reçu une 

lettre de blâme, cela est exact ; mais si j'ai 

cru devoir prendre la parole lorsqu'on a ou-

tragé mes soldats, je n'ai pas l'intention 

d'agir de même lorsque moi seul suis en 

cause ; je négligerai donc de choisir un 

journal et d'ouvrir dans ses colonnes une 

campagne contre mon ministre, mon chef 

suprême. Nous autres soldats, qui n'avons 

d'autre but que de bien servir notre pays, 

nous avons une toute autre idée de la dis-

cipline et de la hiérarchie I 

Ce que le général ne nous a pas dit, par 

une soumission regrettable à ses devoirs mi-

litaires, nous le savons d'une autre source ; 

nous savons la conversation qu'il a eue avec 

un de ses amis. 

Ce n'est pas que M. de Courcy soit affligé 

outre mesure de la lettre de blâme qui lui 

est adressée : de pareils coups n'atteignent 

pas de tels hommes ; mais il ne peut s'em-

pêcher de songer combien est regrettable 

l'absence, en France, de ministres capables 

de défendre leurs officiers, leurs soldats, lors-

qu'ils sont mis en cause injustement ; com-

bien plus regrettable encore est l'absence de 

ministres de la guerre capables de faire jus-

tice d'accusations calomnieuses à la tribune 

de la Chambre, encombrée de questions 

d'un intérêt bien moindre pourtant 1 Et M. 

de Courcy voit avec peine que c'est lorsque 

des généraux ayant plus de souci de l'hon-

neur militaire élèvent la voix dès qu'ils se 

voient frappés par ceux-là mêmes qui au-

raient charge de les détendre. 

» ■ » 

* * 

AGENCES OCCULTES 

Jamais un gouvernement n'a tenu si peu 

compte des volontés et des choix des élec-

teurs que celui que nous subissons aujour-

d'hui. U est avéré dans beaucoup de dépar-

tements que dans toutes les communes où 

l'administration est aux mains des conserva-

teurs, les préfets et sous-préfets ne tiennent 

aucun cas des vœux et des communications 

de ces administrations, et qu'ils ont, dans 

ces communes, des agents à eux avec qui ils 

correspondent. Une lettre remise au journal 

la Vendée ne laisse aucun doute sur l'exis-

tence et le fonctionnement de ces agences 

occultes. Voici la reproduction de la pièce 

en question : 

Au recto se trouve une reqi.êle transmise 

par le (nuire Conservateur de l'endroit à M. 

le sous-préfet de l'arrondissement, de la part 

d'un jeune homme sous les drapeaux, qui 

demande à bénéficier de l'autorisation géné-

ralement accordée à tous ceux qui veubnt 

aider leur famille dans les travaux des 

champs au moment de la récolte. 

Au verso (à gauche) : Communiquée â M. 

X... (un radical acharné ne taisant point 

partie de l'administration], qui est prié de 

vouloir bien nous faire connaître son avis 

sur la suite à donner à la demande du sieur 

%.... 
Le sous-préfet. 

{Cachet de la sous-préfecture). 

AU VERSO (à droite). 

Monsieur le sous-préfet, 
Le sieur Z .. en question est un conseiller mu-

nicipal réactionnaire, dont le fils est très bien à 

faire l'exercice (sic). 
Votre dévoué, 

X. . 

Voilà comment procède l'administration 

que personne ne nous envie. 

LES PORTEFAIX DE MARSEILLE 

Un groupe d'ouvriers portefaix de Mar-

seille vient de rédiger l'adresse suivante à 

Monsieur le Comte de Paris : 

« Monseigneur, 

» Au moment où sous quittez cette terre 

de France, où vous rattachent tant de glo-

rieux souvenirs et où vous comptez tant d'a-

mis, permettez à d'obscurs, mais fidèles 

combattants de votre cause, de s'inclier res-

pectueusement sur votre passage et de pous-

ser, du fond de l'âme, l'acclamation qui, de-

main, sera sur toutes les lèvres : VIVE LE 

ROI 1 

» Sire, 

» Notre espérance ne change pas I 

» C'est vous dire que notre ardeur re-

double, et que, plus que jamais, nous allons 

nous lancer dans la mêlée, décidés à faire 

triompher le principe que vous incarnez 

avec autant d'énergie que de noblesse. 

» AU REVOIR ! 

» ET QUE DIED vous GARDE 111 » 

rnents d^ coupous sur les oblig.tious de la plupart 

des réseaux. 

Nouvelles militaires. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 6 juillet. 

Nos rentes fléchissent légèrement : 3 0/0 ancien 

83.02, 4 1/20/0 110.70. 
Aujourd'hui nombreux détachements de cou-

pons, notamment sur l'action du Crôcit Foncier 

qui se traite à 1363. Les obligations donnent tou-

jours lieu à un très large mouvement d'achats et 

les capitaux qui s'emploient dans ces valeurs déter-

minent une amélioration continue des cours. 

L'action de la Société Générale se traite» 456. 

L'accroissement de la clientèle de cet établisse-

ment amène chaque jour aux titres des acheteurs 

nouveaux d'une qualité excellente. 

On cote sur l'action de Panama 437. C'est de-

main mercredi que la commission parlementaire 

doit aborder la discussion générale et nommer son 

rapporteur. Il est donc probable que l'affaire touche 

à une solution. 

Les polices spéciales A B de l'Assurance Finan-

cière garantie' par des avances sur des valeurs 

d'Etat sont l'objet de demandes suivies. 

Les actions de nés compagnies de Chemins de 

fer sont à peu près immobiles. 11 y a des détache-

se dégourdir les muscles, gagna d'un pas relevé 

les hauteurs de Belleville et s'engagea, mais plus 

précautionneusement déjà , dans la rue de la 

Villette. 

C'était le soir, on le sait. Mais il avait plu tout 

le jour. Il bruinait encore, et le pavé était gras, le 

ciel noir. Quelqaes minutes de plus, et ce serait 

tout à fait la nuit. 

Elle est longue, cette rue. Vers les Butles-Chau-

monl, les maisons s'espacent, entourées de jardins. 

La dernière que rencontra notre ami Khun portait 

le numéro 132. 
-—On s'est donc moqué de moi ?... pensait-il, 

lorsqu'il distingua, dans le brouillard, à certaine 

dislance, une masure comme oubliée, comme tapie 

au bord du chemin. 

— Mais c'est donc en plein Far-tcest ?... se 

dit-il. Attention, sir Jonathan ! 

11 n'en marcha pas moins jusqu'à la porte basse ; 

il y frappa du bout ferré de son tomahawk. 

Elle s'ouvrit aussitôt, permettant d'entrevoir, 

dans l'ombre du corridor obscur, une forme athlé-

tique et comme ramassée sur elle-même. 

— Huml... hum!... pensa Philibert que le 

danger mettait en humeur de plaisanterie, ce n'est 

pas une entrée, c'est un antre J 

— Qui demandez-vous ? lui demandait une voix 
rauque. 

— M-» Eulslie Bourotu? répondit-il très-poli-

Nous lisons dans VAvenir militaire : 

« Que dit l'article de la loi d'expulsion? 

« Les membres des familles ayant régné sur 

la France ne pourront entrer dans les armées 

de terre et de mer, ni exercer aucune fonc-

tion publique, ni aucun mandat électif. » 

» Ce qui veut dire, en bon français, que 

les membres des familles Bourbon et Bona-

parte ne seront plus admis à servir leur 

pays dans les rangs de l'armée, et non que 

ceux qui y sont doivent en être expulsés. 

» Le législateur a employé le futur avec 

intention pour ne pas porter atteinte aux 

droits acquis et respecter les situations pré-

sentes. 
» La loi, généralement, n'a pas d'effet 

rétroactif et celle du 22 juin n'abroge pas 

celle du 19 mai 1834 sur l'état des officiers. 

Donc, l'expulsion de l'armée des Princes 

qui y occupent actuellement des grades est 

illégale. Elle fait supposer, ou que le Parle-

ment ne savait pas ce qu'il faisait lorsqu'il 

acceptait la rédaction de l'article 4, ou que 

le ministre de la guerre a voulu lui donner 

une leçon grammaticale sur l'emploi des 

temps dans la conjugaison des verbes. » 

— C'est ici. Elle attendait quelqu'un. Si c'est 

vous, arrivez. 

— Après vous, l'ami... Montrei-moi le chemin. 

Passez devant. 

Un grognement sourd fut la seule réponse du 

fauve. 

Il s'exécuta, cependant, Khun le suivit, mais en 

ayant soin de laisser derrière lai la porte do la rue 

entr'ouverte. 

L'inconnu venait de pénétrer dans une chambre 

latérale. Il s'impatientait déjà. 

— Arrivez donc!... 

— Quand j'y verrai clair. 

11 y eut un silence. Puis, le bruit du frottement 

d'une allumette... puis, la lueur jaunâtre d'une 

chandelle s'éclairant comme à regret. 

Le visiteur se hasarda jusqu'au second seuil. U 

sonda du regard la pièce... Pas d'autre issue... Des 

lambeaux de papier pendant aux murailles... Uoe 

sorte de salle à manger... quelques chaises boi-

teuses. Au milieu, la table ronde, sur laquelle un 

flambeau de cuivre, maintenant allumé. 

Personne en vue... Non I... personne... ni la 

Boarette, ni le mystérieux introducteur. 

Qu'était-il devenu?... Philibert le devina. 

— Pourquoi vous dissimulez-vous derrière ce 

battant de potte ?... lui dit-il. Montrez-vous donc, 

l'ami. 

(A svivrt.) 
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COURSES DE VERRIE-SAUMUR 

Dimanche 11 juillet 1886. 

Steeple-Cbase (1" série). — Un Objet 

d'art, d'une valeur de 1,200 fr., offert par la 

Société des Steeple-Chases de France, pour 

officiers en activité de service, montant soit 

des chevaux d'armes, soit des chevaux ap-

partenant à des officiers en activité de ser-

vice trois mois au moins avant l'époque de 

l'engagement, n'ayant jamais gagné une 

course publique à obstacles autres que les 

steeple-chases militaires. Poids commun : 

75 kil. Les chevaux de pur sang prendront 

5 kil. de surcharge. Tout gagnant d'un 

steeple militaire de r* série portera 3 kil. 

de surcharge; tout gagnant de deux steeple 

portera 5 kil. Distance: 3,000 mètres. 

Steeple-Cbase militaire (2* série). — Un 

Objet d'art, d'une valeur de 1,000 fr., au 

premier, et un panier de Champagne, offert 

par M. Girard-Bouvet, au second, pour offi-

ciers en activité de service, montant des 

chevaux d'armes inscrits sur les contrôles et 

livrés parles remontes de l'Etat. Poids: ca-

valerie de réserve, 77 kil.; cavalerie de ligne 

et artillerie, 75 kil.; cavalerie légère et au-

tres armes, 72 kil. Les chevaux de pur sang 

de cette catégorie, à quelque arme qu'ils 

appartiennent, porteront 77 kil. Tout ga-

gnant d'un steeple militaire de 2* série por-

tera 3 kil. de surcharge; tout gagnant de 

deux steeple portera 5 kil. Dislance: 3,000 

mètres. 

Prix du Château de Marson (steeple-chase 

militaire, 2* série). — Un Objet d'art, d'une 

valeur de 500 fr., offert par M. Baillou de la 

Brosse, pour officiers en activité de service, 

montant des chevaux d'armes inscrits sur 

les contrôles et livrés par les remontes de 

l'Etat. Poids : cavalerie de réserve, 77 kil.; 

cavalerie de ligne et artillerie, 75 kil.; cava-

lerie légère et autres armes, 72 kil. Les che-

vaux de pur sang de celle catégorie, à quel-

que arme qu'ils appartiennent, porteront 

77 kil. Tout gagnant d'un steeple militaire 

de 2" série portera 3 kil. de surcharge; tout 

gagnant de deux steeple portera 5 kil. Dis-

tance : 3,000 mètres. 

Prix de la Société des Steeple-Chases de 

France (Cros-Country steeple-chase handi-

cap; gentlemen).— 2,500 fr., offerts parla 

Société des Steeple-Chases de France, pour 

tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Entrée, 

100 fr., moitié forfait; minimum du handi-

cap, 63 llil. Distance : 4,000 mètres envi-

ron. 

Prix de la Société des Steeple-Chases de 

France (steeple-chase, 4" série).—2,600 fr. 

offerts par la Société des Steeple-Chases de 

France, pour tous chevaux de 4 ans et au-

dessus, nés et élevés en France, n'ayant ja-

mais gagné, jusqu'au moment de la course, 

après que le troisième aura retiré' 

Tout gagnant après la publication 2 
prendra 3 kil. de surcharge. Les 0 

recevront 3 kil. de décharge, sans J 
que le poids minimum puisse être • 

à 60 kil. Distance: 4,000 métrés ■- . 

Prix du Fagot (course de baies 

meo). — Un Objet d'art au pteoièr* 

par M. Girard-Bouvet, et un
 p

, 

Champagne Verrte-Saumur a
u
 ,

(
.... 

entrées au premier, pour chevaux 1 
et de promenade, de 4 ans et au C 
domiciliés à Saumur quinze jours

 a
 ~ 

avant la course et n'ayant pas.ea [% 

part à une course publique quelcoco, 

montés par des gentlemen n'ayant ;»"' 

gagné.Entrée: 20 fr. Poids libre. D'un. 
2,500 mètres environ. 

Cotn«a\SS\on •. Présidents honoraires 

général DANLOUX; M. le Sous-Préfet deSt» 

Président: M. DE LA VALETTE. — Commiij-

M. LB BRECQ, Etn. PROUST, GEBDEOS. 

Lundi 12 juillet : Tir aux pigeons 

Mardi 13 juillet: RaUye-Paper. 

ÉCOLE DE CAVALERIE DE SADMGR. 

Par décision ministérielle du 25 

1886 : 

M.Charlery de la Masselière, ap\ 

instructeur à l'Ecole d'application 

lerie, est désigné pour instructeurs 

sards. 

M. Mahot, capitaine instructeur j
 =

: | 

ces militaires à l'Ecole d'application 

valerie, est désigné pour instructeur 

tation à ladite Ecole. 

M. Voisin, capitaine instructeur 

hussards, est désigné comme iûslr;:j 
d'exercices militaires à l'Ecole de wiâ 

Le train d'inauguration a repaiséii 

mur hier à 2 heures 25, avec 0011 

bre des invités qu'il avait amenés;s: 

ministre, point. M. Baihaot, pari, 

pris le rapide de Bordeaux et M 
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se sont pas déplacées, elle publ^,g» 
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ministre, ne s'est heureusement ps
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de : «Vive la République 1» 
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comte de la 

lundi malin à Cholet 

tion du 77° de ligne. 

Il se rendra ensuite à Tours, Cbâtelle-

rauli, Fonievrault, et terminera sa tournée 

d'inspection par le 135
e
 de ligne vers la fin 

du mois. 

Sa Sainteté Léon XIII avait envoyé sa 

EMSapostolique aux jeunes époux. 

, famille de Geoffre de Chabrignac est 

des plus anciennes du Limousin. Elle 
sous la monarchie, un grand 

«' d'officiers des armées de terre et de 
îom

DrB
. . „

h
„„

0
ii

ûr
c riA Saint-Louis. Se3 ... et des chevaliers de 

res actuels occupent encore de hauts 

dans l'armée. 
titres relatent sa filiation suivie 

le XIII" siècle jusqu'à Jean-Bap-

1 éUi 

tirer ; t 

loulfl 

Les 

ï'ma'rquis de Geoffre de Chabrignac en 

80 se trouvent BUX archives de l'Etat. 

Elle s'est alliée aux Lur-Saluces, de Los-
„

Qees
 de Saint-Alvère, de Sainl-Marsault 

'rjii Verdier, de Gourdon de Genouillac, de 

Cosoac, princes de Comnène, deBrémond, 

delà Bonnioière de Beaumont, de Pourla-

les, de Sabran-Pontevès, de Foresta, de 
test.de Maussac, etc., etc. 

Les comtes de la Selle d'Echuilly, en 

Anjou, sont issus de la noble et ancienne 

famille de la Celle ou de la Selle de Château-

Doorg, en Bretagne, à laquelle le titre de 

comie a été donné par le Roi en 1680. 

EaUlO, Pierre de la Selle, écuyer, sei-

gneur de la Scardais, fut gouverneur de 

Saint-Aubin-du-Cormier pour le duc de 
Bretagne François II. 

Vers 1500, la branche aînée fut conti-

nuée par Raoul de la Celle et resta en Bre-
ttgoe. 

Jean de la Celle, auteur de la seconde 

branche, s'établit à Orléans, où il se maria. 

Vers 1670, celte branche vint se fixer à 

Mumur, et Jean, petit-fils de Nicolas de la 

Selle, y épousa, en 1736, M"" Anne-Jacob 

de Tigné, et acquit la terre seigneuriale 
d'Echuilly, dont il fit reconstruire le châ-

taMu 1737, tel qu'il est aujourd'hui. 
Les de la Selle sont alliés aux L*bas du 

Çe«i«. de la Sablière, de Charnières, de 
«rsabiec, de Contades, de Rougé, de Buor 

e Cuissard, de la Corbière, de Mac-Mahon, 

Je Jaussac, de la Bouillerie, de Pontalba, 

ûtRaiDCourt, etc., etc. [Triboulet.) 

iblic* 
im. 

poil''' 

""il 

VARKNNKS ■ sous- M ONTSORE AU . 

L
« mercredi 14 juillet 1886 auront lieu, 

'arennes-sous-Montsoreau, des courses 
^locipèdes organisées par le Véloce-Club 

- aausaur, avec et sous le patronage de la 
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LE CRIME DE PELLOUAILLES 

A la suite des aveux faits par le fils Liger 

lors de sa confrontation avec son père, MM. 

le juge d'instruction et le procureur, accom-

pagnés du commissaire central et du com-

mandant de gendarmerie, sont retournés 

sur les lieux du crime se livrer à de nou-

velles perquisitions qui ont amené des dé-
couvertes très-intéressantes. 

On a retrouvé une ardoise sur laquelle 

des gouttes de sang humain sont encore vi-

sibles; du linge, appartenant à Liger, était 
également taché de sang. 

Les déclarations du fils Liger sont donc 

aujourd'hui confirmées, et l'accu3alion qui 
pèse sur le père est indéniable. 

Le fils Liger, malgré sa culpabilité, a 

montré beaucoup de franchise en décrivant 
toute la scène du crime. 

Le père Liger nie toujours avec la der-
nière énergie. 

On continue de tous côtés les fouilles pou-

vant faire découvrir le lieu où l'argent est 

caché, mais jusqu'à ce jour elles sont res-
tées infructueuses. 

La somme disparue dépasserait 20,000 
francs. 

L'indignation est grandedans le pays con-
tre la famille Liger. 

les 
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Hier, à la Chambre des députés, M. Go-
blet, ministre de l'instruction publique, a 

demandé le maintien à l'ordre du jour d'un 

projet relatif à un emprunt de trois millions 

de la ville de Nantes pour la création d'un 
lycée.-

M. Liais, député de la Manche, s'y est op-

posé et a demandé la discussion après la loi 
sur les céréales. 

M. Chevalier, président de la commission, 
a demandé que la discussion de l'emprunt 

de Nantes soit remise à jeudi. Le projet a été 
renvoyé à jeudi. 

lQta
^"e, à Angers,

 esl par
u 

Pourquoi ne l'^ppliqueruit-on pas égale-
ment en province? » 

Un honnête et digne chef d'atelier vient 

d'adresser la lettre suivante à M. l'inspecteur 
d'académie de Vannes : 

« Guern, 29 juin. 

» Monsieur l'inspecteur, 

» Je suis obligé d'envoyer mes garçons à 

l'école communale laïque de Guern, malgré 

toute la répugnance que j'éprouve à confier 
tout ce que j'ai de plus cher au monde à des 

messieurs qui n'ont pas ma confiance. 

» J'avais prié nos instituteurs de bien 

vouloir se dispenser d'enseigner la Marseil-

laise à mon fils, âgé de neuf ans, et de s'abs-

tenir de lui parler sans cesse des bienfaits 
de la République. 

» Ces messieurs me répondent, par la 
voie du journal le Phare, en me traitant de 

« gâteux », de « fourbe », affirmant que 

tout Français « doit savoir la Marseillaise » 

et que ce chant « ne peut blesser personne». 

» Monsieur l'inspecteur d'académie, je 
suis d'un avis contraire, et, sons savoir au 

juste où commence et où finit la neutralité 
scolaire à laquelle nous avons droit, il nous 

semble que ceux qu'on nous impose comme 

instituteurs de nos enfants, et que nous 

payons comme tels, doivent respecter même 

les convictions politiques qui ne seraient 
pas les leurs. 

» Ce n'est pas au moment où la Répu-

blique nous écrase d'impôts et réduit les 

paysans à la misère qu'il pourrait m'être 

agréable qu'on enseignât à mes enfants les 

prétendus bienfaits d'une forme de gouver-

nement à laquelle je serais libre de ne pas 

accorder mes préférences et qui, d'après 

moi, conduit mon cher pays à la ruine et à 
la banqueroute. 

» Veuillez recevoir, monsieur l'inspecteur 

d'académie, mes civilités respectueuses. 

» L. LE CAM, 

» Chef d'atelier au bourg de Guern. » 

UNE BANDE DE BOHEMIENS 

Nous lisons dans Y Echo dé la Mayenne, de 
Laval : 

» La police a expulsé de la ville une bande 

de bohémiens, composée de 15 personnes 

ayant 8 chevaux, 3 voitures et 4 ours. 

» Le tout a été conduit route d'Angers. 

» Cette bande qui n'a d'autre ressource 
que de se livrer à la mendicité, avait déjà 
été expulsée de Rennes. 

h Ces mesures sont d'ailleurs inefficaces ; 

car les campagnes sont toujours exposées 

aux dilapidations de ces nomades, qui de-

vraient être arrêtés à la frontière et empê-
chés de pénétrer en France. » 

Voilà des gaillards contre lesquels, à la 

ville et surtout à la campagne, nous ferons 
bien de nous tenir en garde. 

LE TRAVAIL DU DIMANCHE 

Sous ce titre, on lit dans la feuille de M. 
Wilson : 

« Les employés de nouveautés et de 

confection de la ville de RoChefort font cir-

culer une adresse par laquelle ils deman-

dent à leurs patrons la fermeture des maga-
sins le dimanche à midi. 

» Cette mesure est générale à Paris. 

État civil de la ville de Saumur 

Du l" au 30 juin i886. 

NAISSANCES. 

Le 1
er

. — Marie Léoty, rue de Fenet; — 

Charles-Maurice Haudebault, rue de Poi-

tiers;—Georgina-Marie Drude, rue du Por-

tail-Louis ; — Emilie Lubin. à l'Hospice. 

Le 4. — Albertioe Grandval, à l'Hos-
pice. 

Le 8. — Alfred Cordé, route de Var-
rains. 

Le 9. — Marie-Hilaire-Germain-Joseph 

Sarrebourse de la Guillonnière, quai Notre-
Dame. 

Le 41. — André-Auguste Mercier, rue de 

la Croix-Verte ; — André Philip, rue Saint-

Jean ; — Albert-Henri Hanguet, rue Notre-
Dame. 

Le 4 2. — G8brielle-Amédéa-Georgelle 
Esnault, rue Nationale. 

Le 4 4. —Joséphine-Eugénie Guidreau, 

rue de Fenet; —Esther Prêtre, rue de la 

Visitation ; — Fernande-Lucienne Chantoi-
seau, rue Nationale. 

Le 20. — Marie-Emilie Pioquin, rue de 
l'Arsenal. 

Le 22. —Albert-Joseph Derriant, rue de 
la Croix-Verte. 

Le 23. — Maurice-Jules Bourgeon, rue 
de la Yisitation. 

Le 24. — René Goibert, bameau du Pe-

tît-Poy : — Jeanne-Estelle Maîtrejean , à 
l'Hospice. 

Le 25. — Pierre-Charles Moinard, rue du 
Pressoir.Seint-Antoine. 

Le 27.—Jeanne-Eugénis-Marthe-Yvonne 
Latour, rue de Nantilly. 

Le 28. — Marie Satabin, rue du Petit-
Pré. 

Le 29. — Georgette-Juliette Angignard, 
rue de la Visitation. 

Le 30. — Fernand-Heari Cogoy, route 

Neuve d'Angers;—Louise Lacroix de Laval, 
rue du Temple. 

vuaautjeam. 

Le 4
et

. — Armand - Joseph-Stanislas 
Choyer, charcutier, a épousé Adrienne-Re 

née Sève, sans profession, tous deux de 

Saumur; — Sylvain-Joseph Martin, tailleur 

de pierre, a épousé Marie Cocaau, chapele-
tière, tous deux de Saumur. 

Le 2. — Auguste-Joseph Martens, chau 

dronnier, a épousé Clémentine Gautier, sans 
profession, tous deux de Saumur. 

Le 7. — Amédée-Jean-Baptiste Lafay, 

employé de commerce, a épousé Augustine 

Soyer, couturière, tous deux de Saumur; — 

Henri-René Girard, propriétaire, de Saint-

La mbert-des-Levées, a épousé Marie-Emi-

lie-Henriette Pierre de Borville, sans pro-
fession, de Saumur. 

Le 8. — Augustin Guillault, garçon de 

salle, a épousé Marie-Louise Reulier, do-
mestique, de Saumur. 

Le 4 9. — Henri-Jules-André Capitaine, 
employé, d'Azay-le-Rideau, a épousé Alexan-

drioe-Augustine Rochereao, domestique, 
de Saumur. 

Le 21. — François-René Ballu, cocher, 

a épousé Adèle-Marie Métayer, domestique, 

tous deux de Saumur; — Victor-François 

Pilard, tonnelier, a épousé Appoline Pot-

tier, jardinière, tous deux de Saumur ; 

François-Auguste Geoffroy, cavalier de ma-

nège, a épousé Marie-Louise Despeignes, 
sans profession, tous deux de Saumur. 

Le 22.— Emile-Marcel Changé, tanneur, 

a épousé Anne Aubier, aubergiste (veuve), 
tous deux de Saumur. 

Le 23. — fouis Lorendeau, cocher, a 

épousé Marie Louise Normand, domesti-

que, tous deux de Saumur; — Jacques-

Joseph Boss8rd, domestique, a épousé 

Louise-Marie-Jo^éphioe Branchereau, do-

mestique, tous deux de Saumur. 

L
e
 26. —Jules Gagneux, boulanger, a 

épousé Anne- Ernestine-Aimée Guignon , 

journalière, tous deux de Saumur;—Louis-

Augustin Haquet, menuisier, de Vernantes, 

a épousé Marie-Louise Boislard, couturière, 

de Saumur. 

Le 29 Jean-Pierre Ragueneau, pê-

cheur (veuf), a épousé Anoe-Victorine-Char-

lotte Bouteaux, sans profession, tous deux 
de Saumur. 

DÉCÈS. 

Le 4. — Jean-Victor-Adolphe Martineau, 

bijoutier, 60 ans, Grand'Rue; — Renée 

Bureau, sans profession, 44 ans, épouse 

Henri Brillault, place de l'Arche Dorée; — 

Patrice Faustin, sculpteur, 42 ans, rue Du-

plessis-Mornay ; — Louis Chevalier, pro-
priétaire, 83 ans, rue d'Alsace. 

Le 5. —- Eugénie Choisy, 1 mois, rue 
Saint-Nicolas. 

Le 6. —Jean-Frédéric-Louis Scbuhkraft, 

maître d'hôtel, 55 ans, rue Beaurepaire ; — 

Marie Muray, sans profession, 75 ans, 

veuve Louis Drouet, rue de la Petite-Douve. 

Le 7. — Jean Delgrasso, 3 ans, rue No-
Ire-Darae. 

Le 8. — Louis-Napoléon Leyraud, re-
traité, 81 ans, rue Basse-Saint-Pierre. 

Le 9.—Emile Millès, professeur, 29 ans, 
rue Saint-Nicolas. 

Le 44. — Armand Roger, 4 3 moi9, ha-

meau du Petit-Puy;—Aline-Marie Fauvel, 

sans profession, 58 ans, veuve Ambroise 
Gilbert, hameau de Beaulieu. 

Le 4 5.—Suzanne-Marie Malaure, 2 mois, 

ruelle de Nantilly; — René Lair, chapele-
tier, 62 ans, rue Notre-Dame. 

Le 16. — Marie Baugnon, sans profes-

sion, 67 ans, épouse Auguste Goglet, à 

l'Hospice. k 

Le 18.— René Saulais, journalier, 80 

ans, à l'Hospice. 

Le 19.—René Seigneur, propriétaire, 

86 ans, rue de la Petite-Douve;— Léontine 

Guérinet, sans profession, 42 ans, épouse 

Albert-François Menochet, quai de Limo-
ges. 

Le 20. — Gabriel-Victor Dubreuil, fer-
blantier, 31 ans, rue de Poitiers. 

Le 21. — Pauline Lamoureux, rentière, 
82 ans, rue de la Visitation. 

Le 23. — Elisabeth Girard, sans profes-

sion, 68 ans, épouse Jean Granger, au 

Petit-Puy ; — Marie Marquier, sons profes-

sion, 72 ans, veuve Jacques Guitton, à 
l'Hospice. 

Le 24. — Louise Frebot, sans profession, 
80 ans. bameau de Beaulieu. 

Le 25. — Etienne Ménoré, propriétaire, 

78 ans, rue des Capucins; — Jeanne Che-

nuau, sans profession, 72 ans, veuve 

Théodore Boret, quai de Limoges; — Louis 

Fresneau, marchand de charbon, 54 ans, * 
l'Hospice. 

Le 26. — Paul-Lucien Payssé, lieutenant 

au 38
e
régiment d'artillerie, 26 ans, à l'Hos 

pice. 

Le 27. — Louis-Ollivier Descubes, mé-

canicien, 27 ans, rue de Fenet; — Gustave 

Guyomard, tonnelier, 34 ans, rue Saint-

Nicolas ; — Alexandre Merry, tisserand, 70 

ans, à l'Hospice. 

Le 28. — Almède Métuse. débitante, 44 

ans, épouse Buchet, rue de la Croix-Verte. 

Le 30.—Yvonne-Alexandrine Fougerolle, 
5 ans, rue Nationale. 

ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean 

BAISSE DE PRIX de 4 0 c. par paquet sur 

toutes les bougies. 

Bonne quai., le paq. 0.90 c. hors ville 0.80 

Gobelins.... — 4.00 — 0.90 

A trous — 4.4 0 — 4.00 

F
ie
 Fournès.. — 1.4 0 — 4.00 

Nubienne... — 4.45 — 4 .QO 

La 60
e
 série de L'ALLEMAGNE ILLUSTRÉE 

vient d'être mise en vente par les éditeurs ;»IP. 
Rouff et Cu. "e* 

L'auteur y continue l'étude du Wurtembera 

Outre une carte du district du Danube Quatre 

gravures ora-nt le texte : ce sont à« .
 q

 . 
Wemsberg, de Rehseostda, de Hô el 2'Viî! 
d'Ulm et de la Wilhelma. 

PAUL GODET, propriétaire-qèrmî 



Tribunal de première instance d'Angers 

Etud's de M»EDGARD GRANGÉ. avoué 

à Angers b-ule^a.d Je la Maine, 6, 

et de M* CHASLE . notaire, même 

ville, rue Saint-fraise, n" 3. 

Aux enchères publiques, 

Au p'us offrant et dernier enchérisseur, 

après racconiplissem<,nt des forma-

lités prescrites par la loi, pour la 

veate des biens de mineurs, 

En cinq lots, 

DE 

DIVERS 11IBIIS 
Silués commQD.es des Ponls-de-Cé, de la 

Daguenière, Looerre cl Seiches, 

Et consistant en : 

PRÉS, TERRE, BOIS, TAILLIS, BRUYÈRES 

el LAIES, 

Dépendait de la faillite Alexis 

CH AROZÈ. 

L'adjudication aura lieu le Mardi 

27 Juillet 1886, à neuf heures et 

demie du matin, en l'une des salles de 

la mairie de Seiches, pour l'immeuble, 

sis C0mmune de Seiches ; 

Le Jeudi 29 Juillet 1886, à neuf 

heures et demie du matin, en l'une des 

salles de la mairie de Gennes, pour 

l'immeuble, sis commune de Louerre, 

canton de Gennes ; 

Et le même jour 29 Juillet, à une 

heure et demie de relevée, en l'une des 

salles de la mairie de la Daguenière, 

pour les immeub'es, situés communes de 

la Daguenière et des Ponts-de-Cé, par 

le ministère de Me CHASLE, notaire à 

Angers, rue Saint-Biaise, n« 8, commis 

à cet effet. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra : 

Qu'aux requêtes, poursuites et dili-

gences de : 

1* M. Paul Robin, expert compta-

ble , demeurant à Angers, rue de la 

Roë, o" 36; 

2' M. Auguste Killian, architecte-

paysagiste, demeuraot à Angers, rue 

de Brissac, 

Agissant au nom et comme syndics 

définitifs de la faillite du sieur Alexis 

Charozé, horticulteur à la Pyramide, 

à ce dûment autorises en vertu d'une 

ordonnance de M. le juge-commis-

saire de ladite faillite, eu date du 15 

avril 1886, enregistré, 

Ayant pour avoué, près le Tribunal 

de première instance d'Angers, Me Ed-

gard Grange, avoué près ce Tribunal, 

(demeurant dite ville, boulevard de la 

Mairie, n° 6, 

Et en verlu et en exécution d'un 

jugement rendu sur requête par la 

première chambre du Tribunal de 

première instance d'Angers, en date 

du 20 avril 1886. enregistré, 

Il sera procédé aux jours, lieux et 

heures ci-dessus indiqués, par le roi-

nisière de M* Chasle, notaire a Angers, 

y demeurant, me Saiut-BUise, n°3, 

commis à cet eff t, à la veole en cioq 

lot*, aux enchères publiques, au p us 

offrant et dernier enchérisseur, après 

l'accomplissement des formalités pres-

crisies en pareil cas par la loi, des 

immeubles ci-après désignés, cépeu-

dant de la faillite du sieur Alexis 

Charozé, sus-nommé. 

DÉSIGNATION 

DES 

IMMEUBLES A VENDRE 

i" LOT. 

Un pré, nommé le pré de la Vi-

eototô, sis commune des Ponts-de-

Cé, section de So'ges, porté au plao 

cadastral sous parie du n° 1691 , 

section A, pour une contenance de 

68 ares 40 centiares, mais contenant 

en réalité 80 ares environ, et joignant 

au nord et à l'ouest M. Eugène 

Hamon, à l'est M. Pierre Haraon, au 

midi un passage d'exploitation et M. 

M. du Grand-Launay. 

2e LOT. 

Une pièce de terre, nommée les 

Grands-Champs, située commune de 

la Daguenière, portée au plan cadas-

tra! sous le numéro 125, section A, 

pour une contenance de 90 ar?s 6 cen-

times , mais contenant en réalité 

1 hectare 1 are 80 centiares environ, 

et joignant d'un côté M. Gaudin , 

d'autre côté M. Bouton, d'un bout 

M°" veuve Foucher, et d'autre bout 

un chemin d'exploi'atiou. 

3e LOT. 

Un pré, nommé 1 île de la Chabois-

sière, situé commune de la Dague-

nière, porté au plan cadastral sous 

partie des numéros 147 et 147 bis, 

•ection A, pour un* contenance de 66 

ares, et joignant d'un côté M. Nornian-

dière, et d'un bout la route d'Angers 

à Saumur. 

k' LOT. 

12 hectares 70 ares 61 centiares 

pe bruyère et bois taillis, nommés les 

Bois, fitués à Milly, commune de 

Louerre, compris au plan cadastral de 

ladite commune sous le numéro 1,032 

de la section A, et joignant au nord 

M. François Arlnrd, au levant un che-

min, au midi M. et M™' Bretonneau, 

a u couchant MM. Moreau et Chauvigné, 

chemin commun entre de deux mè-

tres quarante centimètres de largeur, 

sur une longueur de |deux cent vingt-

six mètres quarante centimètres, et 

enfin fossé mitoyen entre. 

5« LOT. 

4 hectares 2 ares environ de lan-

des, bois et bruyères, faisant autre-

fois partie du taillis de la Hardoui-

nière, sis à Boudré, commune de Sei-

ches, compris au plan cadastral sous 

le numéro 583. section A, et joignant 

au nord Mm» Juusseliu, M. Janvier, à 

l'ouest M. Gouzé, au sud M. Thuau et 

au levant M. Bréchin. 

MISES A PRIX 

Les immeubles ci-dessus désignés 

seront mis en adjudication, sur \*% 

mises à prix suivantes, fixées par le 

jugement sus-énoncé. 
Le premier lot sur la mise à prix de 

trois mille francs, ci 3.000fr. 

Le deus ème lot sur celle 

de neuf mille francs, ci... 9.600 

La troisième lot sur cello 

de cinq raille francs, ci... 5.000 

Le quatrième lut sur celle 

de quatre mille francs, ci. 4.000 

Le cinquième el dernier 

lot sur celle de douze cents 

francs, ci 1.200_ 

Total des mises à prix, 

vingt-deux mille deux cents 

francs, ci 22.2001r-

Outre les frais et charges. 

S'adresser, pour visiter les immeu-

bles à vendre et pour avoir des rensei-

gnements : 
1° En l'étude de M

E Chasle, notaire 

à Angers, rue Saint-Biaise, 3, rédac-

teur et dépositaire du cahier des char-

ges commis pour l'adjudication; 

2° En celle de M' Edgard Grangé, 

avoué, poursuivant la vente, demeu-

rant à Angers, boulevard de la Mai-

rie, 6 ; 

3» A M. Paul Robin, expert-comp-

table, demeurant à Angers, rue de le 

Ruë, 36 ; 

4" A M. Killian . architecte-paysa-

giste, demeurant à Augers, rue de 

Brissac ; 

« MM. Paul Robin et Killian, syn-

dics de la faillite du sieur Alexis Cha-

rozé, sus-nommé. » 

Fait et dressé par l'avoué soussigné. 

Angers, ce 3 juillet 1886. 

EDGARD GRANGÉ, 

Enregistré à Angers,le 3 juillet 1886, 

folio , case , reçu 1 fr. 88 c, 

décime compris. 

Signé : BLAHCHON-LASSBRVE. 

!MI§ m mm 
Plage de St-Gilles-Croix-de-Yie (Vendée) 

Billet d'aller et retour de 15 et 30 jours, avec 40 et 
49 0/0 de diminution. 

Deux Chalets 
Sur la Plage, 

Pour renseiguemeots, s'adresser 

au bureau du journal ou à M. BODIS-

CHIVEBT, à Tbouars. 

À CÉDER DE SUITE 

Pour cause de décès, 

Une Imprimerie 
Et uo JOURNAL, le a Courrier de Bretagne s 

Bonne clientèle. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments, à M"
8 V* DRUILHET-LAFARGUE, 

à Lorient (Morbihan). 

Etude de M
6 PASQUIP.R, notaire 

au Puy-Nutre-Dame. 

m. a ̂  aB 313 

PRÉSENTEMENT 

A Saumur, Grand'Rue, 12. 

S'adresser, pour traiter, à. M« LECOÏ, 

avoué à Saumur. (489) 

Offres 

avantageâtes
 pa

?
Q
Ws>: 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

S'adresser h M* AUBOTBB, notaire 

à Saumur. (228) 

Pouv \a Saint-Jean 188*1 

DEUX MAGASINS 
Ensemble ou séparément 

Situés rue Dacier, n° 23, 

Occupés par M. Offray et Percher. 

S'adresser à M. PROUST, rue de la 

Tonnelle. (424) 

LEÇONS s>*Tr 
dérés. - S'a E11100^ ̂ 1* 
journal.

 b adtesse
' a«

 b
> 

DE 

**ai*©
s
 et *

e 
^LÉONARD FISCHER 

MAISON COLOMBEL 

22 et 24, rue de la Tonnelle, Saumur 

Grande liquidation 
DË PAPIEUS PEINTS 

Toiles cirées el Devant de Cheminées 

POUR CAUSE DE FIN DE BAIL. 

A LOUER DE SUITE 

MAISON DE MAITRE 
A Saint-Hilaire-Saint-Florent, 

Avec écurie, remise, sellerie, caves 

et jardin. 

S'adresser à M. JADEAU, chef de 

caves à Saint-Florent. (482) 

A la Châtelaine 
ftwe du Marchè-K

0
i
r 

les Bain. 

M™ veuve BODAIRR , 

Hnlention de Tèif ■ 
stock de marchandise^ 'mi< 
™°le en laine. Sg^* 
ne, se propose,\S<(^ 
1 écoulement, de leur w\ t:-

rabais Je 30 0/0 K f 
bourg tontes nuances à 
francs le kilog. 

SAISON DES BAINS I 

BAINSetDOUCHCS & toute apte L 

«ie<, grille,, oïabêfe,go
u

tt
e
,X?--,• ! 

Tous les ours, du 15 Mal m' 

Théâtre et Concerts au Citai&» 
le Parc-Cabinet de lecture.-S

a
iotr£-'° 

Dames.~Salons dejcux.de conK
T
:-

7>ajef direct en chemin Ci Ut ' 

Tout lesrenseitnemtntt luntermiiim* 

Écrits: Administration de la C
1
' cor/i 

PARIS, 8, Bcitlenrt ltMmtn,r 

* DENTS 

Léon A. Fresco f î 
Chirurgien- Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Aviriflcatloii-Prix modère 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS D£ LA BOURSE DE PARIS DU 6 JUILLET 1886. 

Valeurs au comptant 

3 % 

3 amortisiable 

3 »/• — (nouveau) . 

* V* V. 
* 1/» V» (nouveau) .... 
Obligations du Trésor. . . . 

Banque de France. . , . . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte .... 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. S00 fr. . 

Crédit mobilier , 

Clôture Dernier 

préc1' rouis ■ 

83 < 82 95 » 

85 25 85 15 s t 

Si 20 82 50 9 » 

107 65 luî 3» B 

110 65 110 IJ t • 
511 i 515 s « » 

4045 » 4045 t i 

4î6 25 45l> t » 

1016 25 loto . B » 

5ï3 75 j 522 » » 

1395 ! 1395 à » » 

2U5 i 1
 2u2 50 » 

Valeurs ai comptant 

Est . . . 

Paris-Lyon-Médlterranée. . . 
Midi ... 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz, 

Canal de Suez. 

C. gen. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

Clôlur Dernier 

préc" cours. 

802 50 8u2 50 • a 

i$M i 12i'U « k > 

1170 » 1140 K 1 a 

1585 « 1582 50 i ■ 

1330 > 1332 5U S b 

870 » 867 50 a > 

1430 t 1430 » s » 

2098 t- 2027 50 i > 

496 25 481 25 i a 

99 » 99 75 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, i •/.. . . 
— 1869, 3 •/,. . . 

1811, 8 %. . . 

— 1875, 4 •/„ . . 

— 1876, 4 %. . . 

Bons de liquid. Ville de Paris. 

Obligation» communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 , 

Obligat. foncières 1883 3 •/.. , 

Clôtur Dernier 
préete cours. 

a 

• » 

529 a 5x8 B a a 

535 • 530 V » s 

415 n 417 8 9 » 

405 50 397 50 » » 

519 » 517 50 a » 

M7 S? 518 e > t 

530 i 534 a • i 

476 25 477 c » s 

4H 50 

390' • 

474 

389 50 
1: a 

!) 

Valenrs an comptant 

Gaz parisien 

Est < • 

Midi • 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée. 

Paris-Bourbonnais . . . • 

Canal de Sues 

Clolur" 
préeé'* 

516 60 

387 oO 

387 ' 

338 » 

390 ' 

388 50 

384 75 

390 ' 

588 ' 

Dernier : 
cour*- I 

s us imii 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SADMDH VERS ANGERS. 

beurea 8 minutes du matin, express-poste. 

55 

13 

21 

28 

15 

42 

matin (s'arrête à la Possonntére) 

matin, omnibus-miite. 
soir, — 

— rapide. 
— omnibus. 

— (s'arrête à Angers) 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 

3 heures 26 minutes du matin, direct-miite. 
31 — omnibus. 

26 — — rapide. 
48 — soir, ouinibus-miite. 
34 _ — 

I* _ 
24 _ 

X-.IO-HNTE IDE L'ÉTAT 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur. , 
Chacé. . . 

Brézé. . , 

Montreuil. 

Mixte 

matin 

6 05 

B 15 

6 23 

6 39 

Umn. 

malin 

Omn 

matin 

8 40 

8 56 

9 10 

9 27 

Umn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Mixte 

soir 

7 45 

T 55 

8 03 

8 19 

Montreuil. 

Brézé. . . 

Chacé. . . 

Saumur. . 

Omn. 

matin 

6 49 

7 04 

7 12 

7 23 

Mixte 

matin 

9 45 

10 10 

10 26 

10 39 

Mixte 

soir. 

— SAUMUR SAUMUR- BOURGUEIL 

Omn. Mixte Direct 
soir. soir. soir. Mixte Mixte Mixte Mixte 

5 04 8 30 U lu matin malin soir. soir. 

5 20 8 46 » • Saumur. . 3 26 8 21 12 48 4 44 

5 28 8 54 » » PortBoulet 5 33 9 06 1 25 6 56 

5 40 9 06 11 39 Bourgueil. 5 42 9 15 1 34 7 05 

BOt 

Bourgueil. 
PorlBouIet 

Saumur 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

— omnibus (s'ar. à Tour») 

— — express-poste. 

Le train partant «l'Angers a 5 heures 35 du soir arrive à 
Saumur à 6 heure, 56 ; à Tours à 9 heures. 

Saumur (départ) 

Monlreuil-Bellay 

Lernay . • 
Brion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Mixte Mixte 

matin. malin soir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 

6 53 7 55 2 2 4 50 8 41 

7 02 t i>» 2 11 >■ » 8 51 

7 14 8 08 2 19 5 4 8 59 

7 29 8 21 2 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-i-Thouet 
Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 
Saumur (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Omn. Omn. Mixte 

matin. matin. soir. soir. soir. matin. soir. soir. 

Montreuil 7 • 1 55 8 35 

5 40 9 01 1 07 4 20 7 45 Loudun . 8 23 2 51 9 55 

5 58 9 13 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 37 3 4 10 K 

6 07 9 21 a » 4 37 » » Mireheau 9 27 3 54 11 1 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 53 4 24 11 27 

1 23 10 89 2 28 5 40 9 0« Poitiers . 10 38 4 56 12 1 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Poitie» • 
Neuville • 

Miret*40' 

ArçaT- ' 
Loudun. 

Montreo». 
■; i. 

pa» nous Maire da Saumur, pour légalisation de la signature de M. GodeU 

mul-dt-niU d* Saumur, 18 « ■Ar*Bj1 

Certifié par Vimnjimiur toutsi^" 


